


Formulaire de réponse

Renseignements demandés :

[bookmark: Texte12]PROJET D’AUTORISATION D’EXPLOITATION N0      
	NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : 
	

	MUNICIPALITÉ : 
	



Avant de délivrer une autorisation d’exploitation à un établissement industriel, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs doit rendre disponible le dossier pour consultation par le public, conformément aux dispositions de l’article 31.26 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Le public est invité à transmettre ses commentaires. 
N’hésitez donc pas à nous communiquer vos observations par écrit en remplissant ce formulaire électronique ou en nous écrivant à l’adresse postale indiquée plus haut.
Nous vous remercions pour votre collaboration.

Informations et commentaires à transmettre :


Avez-vous des observations à soumettre concernant l’exploitation de l’établissement industriel visé par le projet d’autorisation?

OBSERVATIONS OU COMMENTAIRES : ___________

Il n’est pas obligatoire d’inscrire votre nom et vos coordonnées, mais si vous les fournissez, le personnel du Ministère pourra répondre à vos interrogations.  
Informations facultatives :
Nom d’une personne physique :
Organisme ou regroupement : 

Municipalité de la personne physique :
Adresse
Téléphone
Courriel

Publication des commentaires

En vertu de l’article 118.5, alinéa 1, paragraphe k) de la Loi sur la qualité de l’environnement, les commentaires transmis dans le cadre de la consultation publique faite en vertu des articles 31.20 et 31.21 de cette même loi ont un caractère public. Le Ministère devra donc rendre publics, sur demande, les commentaires transmis dans le cadre de cette consultation. Nous vous invitons donc à n’y indiquer aucun renseignement personnel ou autre que vous ne souhaitez pas rendre publics. 

Notez également que vos commentaires pourraient être transmis à l’entreprise.
















